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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le dividende payable par la Société immobilière
du Québec, pour son exercice financier se terminant le
31 mars 2010, soit de 6 677 224,48 $;

QUE ce dividende soit versé en totalité au fonds conso-
lidé du revenu le 31 mars 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53344

Gouvernement du Québec

Décret 168-2010, 10 mars 2010
CONCERNANT l’approbation d’une entente entre
l’Autorité des marchés financiers, la Commission des
valeurs mobilières de l’Ontario, la British Columbia
Securities Commission, l’Alberta Securities Commission,
la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick, la Commission des valeurs mobilières du
Manitoba, la Nova Scotia Securities Commission, la
Saskatchewan Financial Services Commission et la
China Banking Regulatory Commission

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers
souhaite conclure une entente avec la Commission des
valeurs mobilières de l’Ontario, la British Columbia
Securities Commission, l’Alberta Securities Commission,
la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick, la Commission des valeurs mobilières du
Manitoba, la Nova Scotia Securities Commission, la
Saskatchewan Financial Services Commission et la China
Banking Regulatory Commission;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à pro-
mouvoir la protection des investisseurs et la coopération
entre les parties signataires;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE l’article 3.8 de cette loi prévoit qu’une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et signée par
le ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 33 de
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q.,
c. A-33.2) prévoit que l’Autorité des marchés financiers
peut, conformément à la loi, conclure un accord avec

le gouvernement, l’un de ses ministères ou organismes,
ou avec une personne ou un organisme, du Québec ou
de l’extérieur du Québec, en vue de favoriser l’appli-
cation de cette loi, d’une ou plusieurs des lois visées à
l’article 7 ou d’une loi étrangère en semblable matière;

ATTENDU QU’il est opportun que l’entente entre
l’Autorité des marchés financiers, la Commission des
valeurs mobilières de l’Ontario, la British Columbia
Securities Commission, l’Alberta Securities Commission,
la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-
Brunswick, la Commission des valeurs mobilières du
Manitoba, la Nova Scotia Securities Commission, la
Saskatchewan Financial Services Commission et la China
Banking Regulatory Commission soit approuvée pour
favoriser l’application du Interim Measures for the
Administration of Commercial Banks Providing Overseas
Financial Management Services de la Chine afin de
permettre aux banques commerciales chinoises d’exercer,
au Québec et ailleurs au Canada, des activités de gestion
de patrimoine pour le compte de leurs clients;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE soit approuvée l’entente entre l’Autorité des
marchés financiers, la Commission des valeurs mobilières
de l’Ontario, la British Columbia Securities Commission,
l’Alberta Securities Commission, la Commission des
valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick, la Commis-
sion des valeurs mobilières du Manitoba, la Nova Scotia
Securities Commission, la Saskatchewan Financial
Services Commission et la China Banking Regulatory
Commission, dont le texte sera substantiellement conforme
au projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53345

Gouvernement du Québec

Décret 169-2010, 10 mars 2010
CONCERNANT l’adhésion de la Municipalité de Sainte-
Clotilde-de-Beauce à l’entente relative à la Cour
municipale commune de la Ville de Thetford Mines

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à
l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Thetford Mines;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), les municipa-
lités parties à une entente relative à une cour municipale
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commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute autre
municipalité peut adhérer à cette entente aux conditions
qui y sont prévues ou qui seront déterminées en vertu de
celle-ci;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, une
municipalité peut adhérer à une telle entente par règlement
de son conseil;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de cette loi,
une copie certifiée conforme du règlement doit être
transmise au ministre de la Justice et à chacune des
municipalités parties à l’entente et que le ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du
territoire doit en être avisé;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire,
approuver un règlement portant sur l’adhésion d’une
municipalité à l’entente relative à une cour municipale
commune existante;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Thetford Mines prévoit que
toute autre municipalité peut y adhérer aux conditions
mentionnées;

ATTENDU QUE lors d’une séance de son conseil tenue
le 10 août 2009, la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-
Beauce a adopté le règlement numéro 2009-07-91 portant
sur son adhésion à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Thetford Mines;

ATTENDU QUE les conditions d’adhésion prévues à
l’entente relative à la Cour municipale commune de la
Ville de Thetford Mines ont été respectées;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce
règlement dûment adopté a été transmise à la ministre de
la Justice et à chacune des municipalités parties à l’entente
et que le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire a été avisé et consulté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le règlement numéro 2009-07-91 de la Munici-
palité de Sainte-Clotilde-de-Beauce joint à la recom-
mandation ministérielle et portant sur l’adhésion de cette
municipalité à l’entente relative à la Cour municipale
commune de la Ville de Thetford Mines soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53346

Gouvernement du Québec

Décret 170-2010, 10 mars 2010
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement
ou sont destinés à l’être, dans la mesure où ces œuvres
ou ces biens n’ont pas été à l’origine conçus, produits ou
réalisés au Québec;

ATTENDU QUE le Musée national des beaux-arts du
Québec présentera, du 27 mai au 6 septembre 2010,
l’exposition « La peinture à l’époque de la reine Victoria »;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et biens historiques
mentionnés à la liste ci-jointe et exposés publiquement
au Québec dans le cadre de cette exposition proviennent
de l’extérieur du Québec et n’ont pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité
des œuvres et biens mentionnés à la liste ci-jointe, de
même que de toute autre œuvre d’art et tout bien historique
qui pourront s’y ajouter dans le cadre de l’exposition
« La peinture à l’époque de la reine Victoria », et ce,
à compter de leur date d’arrivée, soit le ou vers le 1er mai
2010, jusqu’à leur date de départ, soit le ou vers le
15 septembre 2010;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, le décret
entre en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle
du Québec;

ATTENDU QUE, conformément au troisième alinéa de
l’article 553.1 du Code de procédure civile, cette insai-
sissabilité n’empêche pas l’exécution de jugements rendus
pour donner effet à des contrats de services relatifs au
transport, à l’entreposage et à l’exposition de ces œuvres
d’art et biens historiques et de toute œuvre d’art et tout
bien historique qui pourront s’y ajouter dans le cadre de
l’exposition « La peinture à l’époque de la reine Victoria »;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et biens historiques provenant
de l’extérieur du Québec et n’ayant pas été à l’origine
conçus, produits ou réalisés au Québec, dont la liste
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